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EXTRAIT DU REGISTRE DES EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 2 octobre 2025 

 
En l’an deux mille vingt-cinq, le deux octobre à vingt heures 

Le Conseil communautaire régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi au siège 

de la communauté de communes, Maison Intercommunale des Services, 5 rue de la Gare – 54170 

COLOMBEY les BELLES sous la présidence de Monsieur Philippe PARMENTIER 

 

Membres en exercice : 57      Quorum : 29  

 

Date de convocation : 26 septembre 2025 

 

Date de publication : 9 octobre 2025 

 

 

Votants présents (35) : Monsieur Eric MATHIEU ; Monsieur Ludovic DELOCHE ; Monsieur Charles 

FRANÇOIS ; Monsieur Denis THOMASSIN; Madame Cécile DENIS ; Monsieur Jérôme RUFFIN ; Madame 

Marie-Thérèse VAILLANT; Monsieur Benjamin VOINOT; Monsieur Gérard WECKERING ; Madame 

Jacqueline PESCARA; Monsieur Patrice BONNEAUX ; Madame Nathalie CROSNIER ; Madame Sonia 

CHAUMONT ; Madame Geneviève LOCH ; Monsieur Patrick  AUBRY; Madame Valérie HOFFMANN ; 

Monsieur Denis VETIER ; Madame Marianne BASELLO ; Monsieur Alain GODARD ; Monsieur Patrick 

DETHOREY ; Monsieur Denis  KIEFFER; Monsieur Régis BARBIER ; Monsieur Jean-Pierre CALLAIS; 

Madame Corinne FERRARO ; Monsieur Michel ROUSSEL ; Monsieur Philippe PARMENTIER ; Monsieur 

Daniel VATTANT ; Madame Laurence BROQUERIE ; Monsieur Samuel GRIS ; Monsieur Roland HUEL ; 

Monsieur Cyril  SANDERS; Madame Élisabeth  DELCROIX; Monsieur Cyril BICHET ; Monsieur Claude 

DELOFFRE ; Madame Nathalie AUFRÈRE. 
 

Avaient donné procuration (6) : Monsieur Roland MILLERY (ALLAIN) à Monsieur Samuel GRIS (THUILLEY 

AUX GROSEILLES) ; Monsieur Denis VALLANCE (ALLAMPS) à Monsieur Denis KIEFFER (GIBEAUMEIX) ; 

Madame Clothilde MATHIOT (ALLAMPS) à Madame Nathalie CROSNIER (COLOMBEY LES BELLES) ; 

Monsieur Alain GRIS (BULLIGNY) à Madame Marie Thérèse VAILLANT (BULLIGNY) ; Monsieur Daniel 

THOMASSIN à Madame Geneviève LOCH ; Madame Françoise VALLANCE (SELAINCOURT) à 

Monsieur Ludovic DELOCHE (BAGNEUX). 

 

Avaient donné pouvoir (1) : Monsieur Jean Jacques TAVERNIER à Monsieur Michel ROUSSEL (MONT 

L’ETROIT). 

 

Présents 35  Votants 41  Procuration 6  Pouvoir  1 

 

Secrétaire de séance : Denis THOMASSIN 

 

 

N°CC_2025_148 : Rapport relatif à l’artificialisation des sols de la Communauté de 

Communes du Pays de Colombey et Sud Toulois 
 

Dans le cadre de la loi Climat et Résilience du 22 août 2021, et de l’objectif de Zéro Artificialisation 

Nette (ZAN), les collectivités territoriales compétentes en matière d’urbanisme, doivent produire une 

fois tous les 3 ans, un rapport relatif à l’artificialisation de leur territoire au cours des années civiles 

précédentes. 

 

A ce titre, le président présente au conseil communautaire le rapport relatif à l’artificialisation des 

sols sur le territoire de la communauté de communes du Pays de Colombey et du Sud Toulois et ses 

principales conclusions. 

 

Dans ce rapport 3 méthodologies ont été étudiées. Il est proposé au conseil communautaire de 

retenir la 3ème élaborée par les services de la communauté de communes en raison de sa fiabilité. 
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D’après cette méthode, la communauté de communes du Pays de Colombey et du Sud Toulois 

aurait consommé 55,64 ha d’Espaces Agricoles Naturels et Forestiers (ENAF) entre 2011 et 2020.  Le 

territoire a donc comme objectif théorique de consommation foncière de 27.82 ha pour la décennie 

2021-2030 (diminution de 50% par rapport à la décennie précédente). Cet objectif évolue lorsque 

l’on considère le projet de SCoT sud 54, nous serions à ce titre à environ 24.43 ha. 

 

Sur les 3 années civiles précédentes à ce rapport, soit 2021-2022-2023, le territoire a consommé 4.64 

ha d’ENAF. Cette consommation d’ENAF s’est faite en très grande majorité au bénéfice de l’habitat. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 2231-1 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment l’article R. 101-1, 

Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 

de la résilience face à ses effets, notamment le III de son article 194 ; 

Vu le Décret n°2023-1096 du 27 novembre 2023 relatif à l’évaluation et au suivi de l’artificialisation 

des sols 

Vu le rapport relatif à l’artificialisation des sols sur le territoire de la communauté de communes du 

Pays de Colombey et du Sud Toulois, pour la période 2021 à 2023, joint à la présente délibération, 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité, 

 

Prend acte du débat relatif à la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers 

Adopte le rapport relatif à l’artificialisation des sols sur le territoire de la communauté de communes 

du Pays de Colombey et du Sud, et ses annexes tels que joints à la présente délibération, 

Autorise le Président à transmettre l’avis et le rapport à :  

• Préfet de Région, 

• Préfet de Département, 

• Président du Conseil régional, 

• Président de la Multipole Sud Lorraine. 

 

 

 

 

Le secrétaire de séance 

Denis THOMASSIN 

 

Le Président, 

Philippe PARMENTIER 
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